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Fourniture et livraison de deux (2) véhicules PICK-UP 4X4 double cabine tropicalisés 
1. 	Référence
N° : 001/DN/BDI2026/AID 013244/09/6
2.	Procédure
Procédure d’Appel d’Offres Ouvert Local
3. 	Intitulé du programme
Projet : DUFUNGURE NEZA 
4. 	Financement
Convention de financement « AID 013244/09/6 », financé par l’Agence italienne pour la Coopération au Développement (AICS).
5. 	Pouvoir adjudicateur
ICU-Institut pour la Coopération Universitaire situé à Bujumbura, 24, Avenue Rutana, Rohero1, Commune Mukaza.
· [bookmark: _Toc227761366]SPÉCIFICATIONS DU MARCHÉ
6. 	Type de marché
Le présent marché est à prix unitaire
7. 	Description du marché
Fourniture de deux (2) véhicules PICK-UP 4X4 double cabine tropicalisés.
8. 	Nombre et intitulés des lots
Le présent marché est composé d’un seul lot.
Lot 1 : Fourniture de deux (2) véhicules PICK-UP 4X4 double cabine tropicalisés.	
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Une personne physique ou morale ne peut pas soumettre plus d’une offre, quelle que soit la forme de sa participation (en tant qu’entité légale individuelle ou en tant que chef de file ou membre d’un consortium soumettant une offre).  Si une personne physique ou morale soumet plus d’une offre, toutes les offres auxquelles cette personne participe seront rejetées.
10. 	Motifs d’exclusion
Dans le cadre de l’offre, les soumissionnaires doivent présenter une déclaration signée (incluse dans le bordereau de soumission) par laquelle ils attestent qu’ils ne se trouvent dans aucune des situations d’exclusion visées dans la section 2.6.10.1. du PRAG. 
Les soumissionnaires figurant sur les listes des personnes, groupes et entités faisant l’objet de mesures restrictives de l’UE (voir section 2.4. du PRAG) au moment de la décision d’attribution ne peuvent se voir attribuer le marché. 
11. 	Sous-traitance
Le recours à la sous-traitance n’est pas autorisé.
· [bookmark: _Toc227761368]CALENDRIER PRÉVISIONNEL
12. 	Date prévue pour le commencement de l’exécution du marché
L’exécution du marché débute à compter de la date de signature du contrat.
13. 	Période de mise en œuvre des tâches 
La période de mise en œuvre des taches est : 90 jours à compter de la date de signature du contrat
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14. 	Critères de sélection
Les critères de sélection suivants seront appliqués aux soumissionnaires. Si une offre est soumise par un consortium, ces critères de sélection s’appliqueront au consortium dans son ensemble, sauf disposition contraire.
1 Capacité économique et financière du soumissionnaire (évaluée sur la base des données fournies au point 3 du bordereau de soumission). Si le soumissionnaire est un organisme public, des informations équivalentes doivent être fournies. La période de référence qui sera prise en compte correspond aux trois derniers exercices financiers clos 2023-2024-2025.
Les critères de sélection pour chaque soumissionnaire sont les suivants :
· Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen d’au moins 200 000 EUR (Deux cent mille Euros), sur les trois dernières années (2023, 2024, 2025).
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de vérifier la cohérence des données financières fournies et de demander toute clarification ou document complémentaire.
À défaut de satisfaire à ce critère, l’offre sera rejetée.
Dans le cas d’un consortium (groupement), ce critère doit être respecté individuellement par chaque membre.
2 Capacité professionnelle du soumissionnaire (évaluée sur la base des données fournies au point 4 du bordereau de soumission).
La période de référence qui sera prise en considération correspond aux trois derniers exercices précédant la date limite de soumission.
· Avoir la certification professionnelle appropriée pour ce marché, telle que la certification/agrément de distribution délivrée par les fabricants (autorisation du fabricant) ;          

3 Capacité technique du soumissionnaire (sur la base des données fournies aux points 5 et 6 du bordereau de soumission). La période de référence qui sera prise en compte correspond aux trois derniers exercices précédant la date limite de soumission (2023, 2024, 2025).
· Expérience du soumissionnaire en matière de fourniture de véhicules similaires à ceux qui sont dans ce marché. Au moins deux (2) marchés exécutés au cours des trois (3) dernières années, attestés par des certificats de bonne exécution au tout document équivalent.
Cela signifie que le marché auquel le soumissionnaire se réfère peut avoir commencé à tout moment au cours de la période indiquée, mais ne doit pas nécessairement avoir été mené à son terme durant cette période, ni avoir été exécuté pendant toute la période concernée. Les soumissionnaires peuvent se référer soit à des marchés de fournitures menés à leur terme pendant la période de référence (bien qu’entamés avant cette période) soit à des marchés de fournitures non encore menés à leur terme. Seule la partie qui a été menée à bien pendant la période de référence sera prise en considération. La bonne réalisation de cette partie devra être étayée par des pièces justificatives (déclaration ou attestation émanant de l’entité qui a attribué le marché, preuve de paiement), avec indication du montant correspondant. Si le marché de fournitures a été mis en œuvre par le soumissionnaire dans le cadre d’un consortium, les pièces justificatives devront faire clairement état de la part (en pourcentage) que le soumissionnaire a menée à bien. Si des critères de sélection relatifs à la pertinence de l’expérience sont appliqués, les pièces justificatives devront également contenir une description de la nature des fournitures livrées.
Une expérience antérieure qui se serait soldée par une rupture du contrat et une résiliation par le pouvoir adjudicateur ne peut pas être utilisée comme référence. Cela vaut également pour l’expérience antérieure des experts requis dans le cadre d’un marché de services à prix unitaires.
15. 	Critère d’attribution
Meilleur prix 
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16. 	Date limite pour la soumission des offres
La date limite pour la soumission des offres est le 26/05/2026 à 15h00.    
17. 	Présentation des offres et renseignements à fournir
Les offres doivent être soumises à l’aide du bordereau type de soumission. 
L’offre doit être accompagnée d’une déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection établie au moyen du modèle se trouvant à l’Annexe 1.
18. 	Modalités de soumission des offres
Les offres doivent être rédigées en français et soumises, par les moyens indiqués au point 10 des instructions aux soumissionnaires, exclusivement au pouvoir adjudicateur.  
Les offres soumises par d’autres moyens ne seront pas prises en considération.
En soumettant une offre, les soumissionnaires acceptent d’être informés de l’issue de la procédure par voie électronique.
19.	 Modification ou retrait des offres
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre par notification écrite avant la date limite de soumission des offres. Aucune offre ne pourra être modifiée après cette date limite.
Toute notification de modification ou de retrait doit être établie et soumise conformément au point 15 des instructions aux soumissionnaires. 
20. 	Langue de travail
Le français sera utilisé dans toute communication écrite relative au présent appel d’offres et au présent marché.  
21. 	Informations complémentaires
Les données financières que le candidat doit fournir dans le formulaire type de candidature doivent être exprimées en EUR. Le cas échéant, lorsqu’un candidat mentionne des montants initialement exprimés dans une autre monnaie, la conversion en EUR est effectuée conformément au taux de change InforEuro de MOIS et ANNÉE correspondant à la date limite de dépôt des offres, qui peut être consulté à l’adresse suivante: https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/how-eu-funding-works/information-contractors-and-beneficiaries/exchange-rate-inforeuro_fr.
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